
RANDONNEES A CRUET 
Parcours Aquatique 
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1. Départ du parking devant l’Eglise (Point d’information), prendre à gauche vers le carrefour et suivre la rue Marius 

Canton ( route du col du Marocaz). 

2. Devant l’entrée du château de Paravy, poursuivre en direction du col du Marocaz par la rue Marius Canton. Passage 

devant la Mairie puis le nouveau cimetière, de l’autre côté de la route, côté est se  trouvait l’ancienne église dont 

subsiste un pan de mur (pierres de taille). 

3. Au Masdoux après le pont sur la Crouzaz, prendre à gauche le sentier « dit de Château-Folliet ». Traverser le pont du 

lieutenant d’Aubignat. Un peu plus haut sur la droite se trouve la pierre à Bergin (ou pierre à promesses)  au bout 

d’un petit sentier de quelques dizaines de mètres. Continuer la montée. 
4. Prendre à droite vers le CD11 et le pont Jeannot.  
5. Après le pont prendre à gauche le sentier qui longe la rivière, attention lors de sa traversée, rochers glissants. Poursuivre 

dans la forêt jusqu’à la belle cascade accessible par une petite échelle et traversée de la rivière un peu délicate. Revenir 

sur ses pas jusqu’au point 5, reprendre à gauche le sentier vers le CD 11 et lesPins. 
6. A l’arrivée sur la route départementale prendre à droite « le sentier de Cruet à pré Bon ». 
7. Continuer la descente à droite vers le Masdoux par le « chemin rural dit des Favières ». 
8. Traverser le hameau en suivant l’allye des Moineaux puis le chemin des Charrières vers le Chaney. 
9. Prendre à droite vers le village de St Laurent par la rue des Italiens, traverser le vieux pont, poursuivre jusqu’à la route 

de St Laurent. 
10. Prendre à gauche la route de St Laurent vers la Croix de l’Ormaie. 
11. Poursuivre par le chemin piétonnier le long de la rue de la Croix de l’Ormaie  jusqu’au parking devant l’Eglise. 

 

 

 

 


